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Description

[0001] La présente invention concerne d'une manière
générale les transformateurs.
[0002] Elle vise plus particulièrement ceux de ces
transformateurs qui comportent une carcasse en matiè-
re isolante, et, plus précisément, en matière synthéti-
que, sur la partie tubulaire, communément appelée ca-
niveau, de laquelle sont bobinés les fils constituant le
primaire et le secondaire, et des plots de bornier, qui
sont portés par cette carcasse, à l'une au moins des ex-
trémités de celle-ci, et qui sont propres chacun à l'éta-
blissement d'une borne de connexion.
[0003] En pratique, deux types de raccordement doi-
vent être assurés par ces bornes de connexion.
[0004] Il y a tout d'abord un raccordement interne,
pour le raccordement, en atelier, des fils électriques bo-
binés sur le caniveau de la carcasse.
[0005] Il y a, ensuite, un raccordement externe, effec-
tué in situ, par l'utilisateur du transformateur, pour le rac-
cordement des conducteurs électriques nécessaires à
la desserte de ce transformateur.
[0006] Dans certaines réalisations, les plots de bor-
nier ne sont initialement équipés que de simples cosses,
par exemple de cosses de type "FASTON", comportant
exclusivement des moyens de raccordement interne.
[0007] Il faut donc, après le bobinage des fils électri-
ques et leur raccordement à ces cosses, procéder à une
opération de reprise particulière, qui consiste à rappor-
ter, sur les plots de bornier, des blocs de connexion, qui,
venant en prise, chacun respectivement, avec ces cos-
ses, comportent, eux, les moyens de raccordement ex-
terne nécessaires.
[0008] Dans d'autres réalisations, des plots de bor-
nier propres au raccordement interne et au raccorde-
ment externe ne sont rapportés sur la carcasse qu'après
le bobinage des fils électriques, pour ne pas gêner ce
bobinage.
[0009] Il faut donc, comme précédemment, procéder
à une opération de reprise particulière après ce bobina-
ge, pour assurer le raccordement interne des fils bobi-
nés.
[0010] Dans d'autres réalisations, encore, les plots de
bornier sont intégrés dès l'origine à la carcasse, mais la
mise en place de cosses ne peut y être faite qu'après le
bobinage des fils électriques.
[0011] Il est donc là aussi nécessaire, après ce bobi-
nage, de procéder à une opération de reprise particu-
lière, pour le raccordement interne des fils bobinés.
[0012] Dans la demande de brevet allemand No 3 312
513, la carcasse porte des bornes de connexion dont la
cosse associe, d'un seul tenant, par elle-même des
moyens de raccordement externe à des moyens de rac-
cordement interne.
[0013] Mais, en forme générale de L, cette cosse fait
largement saillie sur la carcasse, au détriment de l'en-
combrement de l'ensemble.
[0014] La présente invention a d'une manière géné-

rale pour objet une disposition permettant d'éviter ces
inconvénients.
[0015] De manière plus précise, elle a tout d'abord
pour objet une carcasse pour transformateur du genre
comportant des plots de bornier propres chacun à l'éta-
blissement d'une borne de connexion, avec, en prise
avec l'un au moins de ces plots de bornier, pour la cons-
titution d'une telle borne de connexion, une cosse, qui
comporte des moyens de raccordement interne, pour le
raccordement d'un fil électrique bobiné sur son cani-
veau, qui associe, d'un seul tenant, à ces moyens de
raccordement interne, des moyens de raccordement
externe, pour le raccordement direct, par elle-même,
d'un conducteur électrique propre à la desserte du
transformateur, caractérisée en ce que, en forme géné-
rale de U renversé, la cosse présente un premier jam-
bage, par lequel elle est emmanchée à force dans un
logement prévu à cet effet en creux sur le plot de bornier
qu'elle équipe, à l'arrière de celui-ci, une partie médiane,
qui s'étend sur ce plot de bornier, et à la faveur de la-
quelle interviennent ses moyens de raccordement ex-
terne, et un deuxième jambage, qui est adossé au plot
de bornier, et qui comporte ses moyens de raccorde-
ment interne.
[0016] Autrement dit, la carcasse suivant l'invention
est équipée dès l'origine, et sans que son encombre-
ment en soit sensiblement modifié, de cosses propres
à la fois au raccordement interne des fils bobinés et au
raccordement externe du transformateur chez l'utilisa-
teur de celui-ci.
[0017] Ainsi, dès le bobinage, il est possible de pro-
céder en continu au raccordement interne des fils bobi-
nés, sans qu'une quelconque opération de reprise ulté-
rieure soit nécessaire, soit pour assurer ce raccorde-
ment interne, soit pour mettre en place de quelconques
composants nécessaires au raccordement externe ul-
térieur.
[0018] La présente invention a encore pour objet tout
transformateur dont la carcasse est ainsi équipée dès
l'origine de cosses propres à la fois à son raccordement
interne et à son raccordement externe.
[0019] Les objets de l'invention, leurs caractéristiques
et leurs avantages, ressortiront d'ailleurs de la descrip-
tion qui va suivre, à titre d'exemple, en référence aux
dessins schématiques annexés sur lesquels :

la figure 1 est une vue en perspective d'une carcas-
se pour transformateur suivant l'invention, vue d'un
premier côté, suivant la flèche I de la figure 2, et
avec, en éclaté, l'une des bornes de connexion dont
elle est susceptible d'être équipée ;
la figure 2 est une autre vue en perspective de cette
carcasse, vue du côté opposé au précédent, sui-
vant la flèche II de la figure 1 ;
la figure 3 en est, à échelle supérieure, une vue par-
tielle en coupe longitudinale, suivant la ligne III-III
de la figure 1, avec, en éclaté, une vue en coupe
longitudinale de la cosse que comporte suivant l'in-
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vention une borne de connexion ;
la figure 4 est une vue partielle en coupe longitudi-
nale analogue à celle de la figure 3, cosse en place ;
la figure 5 est une autre vue partielle en coupe lon-
gitudinale de la carcasse suivant l'invention, suivant
la ligne V-V de la figure 1 ;
la figure 6 est une vue en perspective de la cosse
représentée en coupe longitudinale sur les figures
3 et 4, vue de l'arrière ;
la figure 7 est une vue en perspective de cette cos-
se, vue de l'avant ;
les figures 8, 9 sont des vues en perspective qui,
analogues, chacune respectivement, aux figures 6,
7, se rapportent à une autre cosse ;
la figure 10 est, à échelle supérieure, une vue par-
tielle en coupe transversale de cette autre cosse
suivant la ligne X-X de la figure 9, avant sertissage
d'un fil bobiné ;
la figure 11 est une vue partielle en coupe transver-
sale analogue à celle de la figure 10, après ce
sertissage ;
la figure 12 est une vue de côté d'un transformateur
comportant une carcasse suivant l'invention, cette
vue de côté correspondant, pour cette dernière, à
la flèche XII de la figure 1.

[0020] Tel qu'illustré sur ces figures, la carcasse 10
suivant l'invention est destinée à la constitution d'un
transformateur 11 comportant, globalement, d'une part,
au moins deux fils électriques 12A, 12B bobinés sur cet-
te carcasse 10, pour la réalisation de son primaire et de
son secondaire, et, d'autre part, un circuit magnétique
13.
[0021] La carcasse 10, qui est réalisée en matière iso-
lante, et, plus précisément, en matière synthétique, par
exemple par moulage, comporte, elle-même, globale-
ment, et d'un seul tenant, d'une part, un caniveau 14,
c'est-à-dire une pièce tubulaire, qui est destiné à rece-
voir, par bobinage, les fils électriques 12A, 12B, et qui
est propre à l'engagement du jambage central, non in-
dividualisé sur les figures, du circuit magnétique 13, et,
d'autre part, aux extrémités de ce caniveau 14, pour le
confinement des fils électriques 12A, 12B bobinés sur
celui-ci, deux joues 15, qui, parallèles entre elles, sont
perpendiculaires aux génératrices du caniveau 14.
[0022] Dans la forme de réalisation représentée, la
section transversale du caniveau 14 est globalement
rectangulaire.
[0023] A l'image de cette section transversale, les
joues 15 ont elles-mêmes un contour globalement rec-
tangulaire.
[0024] D'un seul tenant avec la carcasse 10 sont pré-
vus des plots de bornier 16A, 16B propres chacun à
l'établissement d'une borne de connexion 17A, 17B.
[0025] En pratique, ces plots de bornier 16A, 16B sont
disposés suivant au moins une rangée.
[0026] Dans la forme de réalisation représentée, ils
sont disposés suivant deux rangées, qui interviennent,

chacune respectivement, en regard l'une de l'autre, aux
extrémités du caniveau 14, l'une de ces rangées com-
portant les plots de bornier 16A destinés aux raccorde-
ments interne et externe du primaire du transformateur
11, l'autre comportant les plots de bornier 16B destinés
aux raccordements interne et externe de son secondai-
re.
[0027] Pour chaque rangée, les plots de bornier 16A,
16B font saillie sur une console 18 qui prolonge locale-
ment le caniveau 14 au-delà de la joue 15 correspon-
dante.
[0028] Au sein de chaque rangée, les plots de bornier
16A, 16B sont séparés deux à deux par des fentes 20
destinées au passage des extrémités du fil électrique
12A, 12B correspondant.
[0029] A l'une des extrémités de chacune des ran-
gées, deux fentes 20 sont jumelées, en étant séparées
l'une de l'autre par une cloison 21.
[0030] L'une des fentes 20 ainsi jumelées est asso-
ciée au plot de bornier 16A, 16B de rive, tandis que
l'autre est associée au plot de bornier 16A, 16B adja-
cent.
[0031] Cette disposition, qui relève de l'invention, per-
met à la fois d'éviter que le fil électrique auquel peut cor-
respondre le plot de bornier 16A, 16B de rive concerné
ne passe à l'extérieur de la carcasse au risque de s'écar-
ter du noyau de l'ensemble et de soulever des problè-
mes d'isolation, et, à la fois, qu'il ne passe dans la même
fente 20 que celle dans laquelle est susceptible de pas-
ser le fil électrique auquel peut correspondre le plot de
bornier 16A, 16B adjacent, au risque, là encore, de sou-
lever un problème d'isolation entre les deux fils électri-
ques alors concernés.
[0032] Par la dissymétrie qu'il engendre dans l'aligne-
ment des plots de bornier 16A, 16B de chaque rangée,
le jumelage de deux fentes 20 peut également avanta-
geusement servir de détrompage.
[0033] Il permet également d'isoler visuellement l'un
de ces plots de bornier 16A, 16B, en l'espèce le plot de
bornier 16A, 16B de rive, et, si désiré, ce plot de bornier
16A, 16B de rive peut être mis à profit pour l'établisse-
ment d'une borne de connexion 17A, 17B particulière,
par exemple d'une borne de connexion 17A, 17B de
masse.
[0034] Les plots de bornier 16A, 16B des deux ran-
gées sont globalement semblables entre eux, et ils pré-
sentent chacun un contour extérieur hors tout globale-
ment parallélépipédique, en affleurant tous à un même
niveau à leur surface supérieure, et en étant chacun af-
fectés par une échancrure 19 à leur partie inférieure.
[0035] Mais, suivant l'invention, certains au moins
d'entre eux sont flanqués latéralement, d'un côté, en
bordure de la fente 20 qui leur est associée, par une
cloison 22 qui s'étend jusqu'au fond de cette fente 20.
[0036] Dans la forme de réalisation représentée,
seuls les plots de bornier 16A d'une des rangées sont
ainsi chacun flanqués latéralement par une cloison 22.
[0037] Il s'agit en pratique des plots de bornier cor-
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respondants au fil électrique 12A bobiné le premier.
[0038] Dans la forme de réalisation représentée, et
ainsi qu'il est mieux visible pour l'une d'elles sur la figure
5, le fond des fentes 20 s'étend en oblique, en s'écartant
de la console 18 au fur et à mesure qu'il s'éloigne du
caniveau 14.
[0039] Dans les formes de réalisation représentées,
les plots de bornier 16A, 16B sont au nombre de cinq
pour chaque rangée.
[0040] Mais il va de soi que ce nombre ne doit pas
être considéré comme limitatif de l'invention.
[0041] Sur les figures 1 et 2, et pour ne pas surcharger
celles-ci, seul l'un des plots de bornier 16A, 16B de cha-
que rangée a été représenté équipé d'une borne de con-
nexion 17A, 17B.
[0042] Mais il va de soi que d'autres sont également
susceptibles d'être équipés d'une telle borne de con-
nexion 17A, 17B.
[0043] Pour la constitution d'une borne de connexion
17A, 17B, il est mis en oeuvre, en prise avec le plot de
bornier 16A, 16B correspondant, une cosse 24A, 24B
comportant, suivant des dispositions décrites plus en
détail ultérieurement, des moyens de raccordement in-
terne 25A, 25B, pour le raccordement du fil électrique
12A, 12B correspondant.
[0044] Suivant l'invention, cette cosse 24A, 24B as-
socie, d'un seul tenant, à ces moyens de raccordement
interne 25A, 25B, des moyens de raccordement externe
26, pour le raccordement direct, par elle-même, d'un
conducteur électrique 27A, 27B propre à la desserte du
transformateur 11, tel que schématisé en traits interrom-
pus sur la figure 12, et, en forme générale de U renver-
sé, elle coiffe globalement le plot de bornier 16A, 16B
concerné.
[0045] Cette cosse 24A, 24B présente ainsi un pre-
mier jambage 28, par lequel, en pratique, elle est em-
manchée à force dans un logement 29 prévu à cet effet,
en creux, en forme de poche, sur le plot de bornier 16A,
16B qu'elle équipe, à l'arrière de celui-ci, une partie mé-
diane 30, qui s'étend sur ce plot de bornier 16A, 16B, et
à la faveur de laquelle interviennent les moyens de rac-
cordement externe 26, et un deuxième jambage 32, qui
est adossé au plot de bornier 16A, 16B, et qui comporte
les moyens de raccordement interne 25A, 25B.
[0046] En pratique, dans la forme de réalisation re-
présentée, le premier jambage 28 a une largeur moindre
que celle de la partie médiane 30.
[0047] Pour son ancrage dans le logement 29 dans
lequel il est emmanché, il est cranté.
[0048] Dans la forme de réalisation représentée, il
présente, latéralement, sur chacune de ses tranches,
au moins un cran dissymétrique 31, à la manière d'un
harpon.
[0049] En pratique, plusieurs crans dissymétriques
31 sont échelonnés en hauteur sur chacune de ces tran-
ches.
[0050] Dans la forme de réalisation représentée, le
deuxième jambage 32 a, globalement, une hauteur su-

périeure à celle du premier jambage 28, et il comporte,
successivement, à compter de la partie médiane 30,
deux tronçons, à savoir, un premier tronçon 32', qui, de
hauteur sensiblement égale à celle du premier jambage
28, s'étend sur toute la largeur de la partie médiane 30,
et qui est globalement droit, et un deuxième tronçon 32",
qui, de largeur moindre que celle du précédent, s'écarte
progressivement de celui-ci, en formant à son extrémité
un retour 33 globalement dirigé vers l'extérieur.
[0051] Les moyens de raccordement interne 25A,
25B interviennent à l'extrémité de ce retour 33.
[0052] Préférentiellement, et tel que représenté, pour
l'arc-boutement de la cosse 24A, 24B sur le plot de bor-
nier 16A, 16B qu'elle équipe, il est prévu des moyens
d'encliquetage entre son deuxième jambage 32 et ce
plot de bornier 16A, 16B, en sus de l'emmanchement
du premier jambage 28.
[0053] En pratique, dans la forme de réalisation re-
présentée, ces moyens d'encliquetage comportent une
patte élastiquement déformable 34, qui, venue d'un seul
tenant du deuxième jambage 32, et, plus précisément,
du tronçon 32' de ce deuxième jambage 32, à la faveur
d'un crevé 35 de celui-ci, s'étend en oblique vers la par-
tie médiane 30, sur la face interne du jambage 32, et
qui vient se prendre sur un épaulement 34' prévu à cet
effet sur le plot de bornier 16A, 16B associé.
[0054] Lorsque le fil électrique à bobiner est un fil re-
lativement fin, et donc souple, et cela est le cas pour le
fil électrique 12A du primaire du transformateur 11 dans
la forme de réalisation représentée, les moyens de rac-
cordement interne 25A d'une cosse 24A sont par exem-
ple constitués par un simple picot propre à l'enroule-
ment d'un tel fil électrique 12A, tel que schématisé en
traits interrompus sur la figure 7.
[0055] Ces moyens de raccordement interne 25A
s'étendent alors globalement longitudinalement par rap-
port au deuxième jambage 32 de la cosse 24A, en di-
rection de la partie médiane 30 de celle-ci.
[0056] Lorsque le fil électrique à bobiner est un fil re-
lativement épais, et donc relativement rigide, et cela est
le cas pour le fil électrique 12B du secondaire du trans-
formateur 11 dans la forme de réalisation représentée,
les moyens de raccordement interne 25B de la cosse
24B peuvent par exemple être constitués par un simple
crochet propre au pincement d'un tel fil électrique 12B,
tel que représenté sur la figure 11.
[0057] Ces moyens de raccordement interne 25B
s'étendent alors globalement transversalement par rap-
port au deuxième jambage 32 de la cosse 24B, et, à
l'origine, pour faciliter la mise en place du fil électrique
12B, le crochet qu'ils forment est largement ouvert en
V, tel que représenté sur la figure 10.
[0058] Conjointement, les moyens de raccordement
externe 26 d'une cosse 24A, 24B comportent, indiffé-
remment, sur la partie médiane 30 d'une telle cosse
24A, 24B, qu'il s'agisse d'une cosse 24A associée aux
plots de bornier 16A ou qu'il s'agisse d'une cosse 24B
associée aux plots de bornier 16B, un trou taraudé 36,
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prolongé en pratique à la faveur d'un soyage 37, sur la
surface inférieure de cette partie médiane 30, pour la
réception d'une vis 38 propre au serrage du conducteur
électrique 27A, 27B à raccorder.
[0059] Préférentiellement, et c'est le cas dans la for-
me de réalisation représentée, ils comportent, en outre,
une plaquette de serrage 39, qui, destinée à être insérée
sous la tête de la vis 38, est ajourée d'un perçage 40
pour le passage du fût de celle-ci.
[0060] Pour le débattement d'une telle vis 38, les plots
de bornier 16A, 16B présentent en creux sur leur face
supérieure un évidement 42.
[0061] Il s'agit, en pratique, d'un évidement borgne.
[0062] Les cosses 24A, 24B sont mises en place sur
la carcasse 10 avant même le bobinage des fils électri-
ques 12A, 12B sur le caniveau 14 de celle-ci, leur an-
crage sur cette carcasse 10 leur permettant de résister
à la force centrifuge à laquelle elles sont soumises lors
de ce bobinage.
[0063] Au terme du bobinage de chacun des fils élec-
triques 12A, 12B, et en continuité avec ce bobinage, il
est procédé au raccordement interne de ces fils électri-
ques 12A, 12B.
[0064] Pour le fil électrique 12A, qui est en pratique
bobiné le premier, ce raccordement interne se fait, com-
me indiqué précédemment, par enroulement, ou "wrap-
ping", après contournement de la cloison 22 correspon-
dante, tel que représenté sur la figure 12.
[0065] Pour le fil électrique 12B, et comme également
indiqué précédemment, il se fait par pincement, tel que
représenté sur la figure 12.
[0066] Dans l'un et l'autre cas, l'enroulement, ou le
pincement, est suivi ultérieurement d'un soudage.
[0067] Il est procédé, ensuite, à la mise en place des
plaquettes de serrage 39 et des vis 38, pour le complè-
tement du transformateur 11.
[0068] Bien entendu, la présente invention ne se limi-
te pas à la forme de réalisation décrite et représentée,
mais englobe toute variante d'exécution dans les limites
des revendications.

Revendications

1. Carcasse pour transformateur, du genre compor-
tant des plots de bornier (16A, 16B) propres chacun
à l'établissement d'une borne de connexion (17A,
17B), avec, en prise avec l'un au moins de ces plots
de bornier (16A, 16B), pour la constitution d'une tel-
le borne de connexion (17A, 17B), une cosse (24A,
24B), qui comporte des moyens de raccordement
interne (25A, 25B), pour le raccordement d'un fil
électrique (12A, 12B) bobiné sur son caniveau (14),
et qui associe, d'un seul tenant, à ces moyens de
raccordement interne (25A, 25B), des moyens de
raccordement externe (26), pour le raccordement
direct, par elle-même, d'un conducteur électrique
(27A, 27B) propre à la desserte du transformateur

(11) correspondant, caractérisée en ce que, en for-
me générale de U renversé, la cosse (24A, 24B)
présente un premier jambage (28), par lequel elle
est emmanchée à force dans un logement (29) pré-
vu à cet effet en creux sur le plot de bornier (16A,
16B) qu'elle équipe, à l'arrière de celui-ci, une partie
médiane (30), qui s'étend sur ce plot de bornier
(16A, 16B), et à la faveur de laquelle interviennent
ses moyens de raccordement externe (26), et un
deuxième jambage (32), qui est adossé au plot de
bornier (16A, 16B), et qui comporte ses moyens de
raccordement interne (25A, 25B).

2. Carcasse suivant la revendication 1, caractérisée
en ce que les moyens de raccordement interne
(25A) d'une cosse (24A) sont constitués par un sim-
ple picot propre à l'enroulement du fil électrique
(12A) à raccorder.

3. Carcasse suivant la revendication 1, caractérisée
en ce que les moyens de raccordement interne
(25B) d'une cosse (24B) sont constitués par un sim-
ple crochet propre à un pincement du fil électrique
(12B) à raccorder.

4. Carcasse suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisée en ce que les moyens de
raccordement externe (26) d'une cosse (24A, 24B)
comportent un trou taraudé (36) pour la réception
d'une vis (38) propre au serrage du conducteur
électrique (27A, 27B) à raccorder.

5. Carcasse suivant la revendication 4, caractérisée
en ce que les moyens de raccordement externe (26)
d'une cosse (24A, 24B) comportent en outre une
plaquette de serrage (39).

6. Carcasse suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 5, caractérisée en ce que les moyens de
raccordement interne (25A, 25B) d'une cosse (24A,
24B) interviennent à l'extrémité d'un retour (33) de
son deuxième jambage (32) globalement dirigé
vers l'extérieur.

7. Carcasse suivant la revendication 6, caractérisée
en ce que, s'agissant d'un picot, les moyens de rac-
cordement interne (25A) d'une cosse (24A) s'éten-
dent globalement longitudinalement par rapport à
son deuxième jambage (32), en direction de sa par-
tie médiane (30).

8. Carcasse suivant la revendication 6, caractérisée
en ce que, s'agissant d'un crochet, les moyens de
raccordement interne (25B) d'une cosse (24B)
s'étendent globalement transversalement par rap-
port à son deuxième jambage (32).

9. Carcasse suivant l'une quelconque des revendica-
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tions 1 à 8, caractérisée en ce que le deuxième jam-
bage (32) d'une cosse (24A, 24B) a globalement
une hauteur supérieure à celle de son premier jam-
bage (28).

10. Carcasse suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 9, caractérisée en ce que, pour son ancra-
ge dans le logement (29) dans lequel il est emman-
ché, le premier jambage (28) d'une cosse (24A,
24B) est cranté.

11. Carcasse suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 10, caractérisée en ce que, pour l'arc-
boutement d'une cosse (24A, 24B) sur le plot de
bornier (16A, 16B) qu'elle équipe, il est prévu des
moyens d'encliquetage (34, 34') entre son deuxiè-
me jambage (32) et ce plot de bornier (16A, 16B).

12. Carcasse suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 11, caractérisée en ce que, les plots de
bornier (16A, 16B) étant disposés suivant au moins
une rangée, en étant séparés deux à deux par des
fentes (20), certains au moins d'entre eux sont flan-
qués latéralement par une cloison (22) qui s'étend
jusqu'au fond de la fente (20) correspondante.

13. Carcasse suivant la revendication 12, caractérisée
en ce que, les plots de bornier (16A, 16B) étant dis-
posés suivant deux rangées, qui interviennent cha-
cune respectivement aux extrémités du caniveau
(14), seuls les plots de bornier (16A) d'une de ces
rangées sont flanqués latéralement par une cloison
(22).

14. Carcasse suivant l'une quelconque des revendica-
tions 1 à 13, caractérisée en ce que, les plots de
bornier (16A, 16B) étant disposés suivant au moins
une rangée, en étant séparés deux à deux par des
fentes (20), deux fentes (20) sont jumelées à l'une
des extrémités d'une telle rangée.

15. Transformateur sur la carcasse (10) duquel sont bo-
binés au moins deux fils électriques (12A, 12B), ca-
ractérisé en ce que la carcasse (10) est conforme
à l'une quelconque des revendications 1 à 14.

Patentansprüche

1. Transformatorkörper mit Klemmenleistenklötzen
(16A, 16B), die jeweils die Bildung einer Verbin-
dungsklemme (17A, 17B) gestatten, mit einem mit
mindestens einem dieser Klemmenleistenklötze
(16A, 16B) in Eingriff befindlichen, zur Bildung einer
solchen Verbindungsklemme (17A, 17B) dienen-
den Bügel (24A, 24B), der innere Anschlußmittel
(25A, 25B) zum Anschluß eines auf dem rohrförmi-
gen Teil (14) des Körpers aufgewickelten elektri-

schen Drahts (12A, 12B) aufweist und mit diesen
inneren Anschlußmitteln (25A, 25B) einstükkig äu-
ßere Anschlußmittel (26) für den direkten, durch
den Bügel selbst hergestellten Anschluß eines
elektrischen Leiters (27A, 27B) für die Versorgung
des betreffenden Transformators (11) kombiniert,
dadurch gekennzeichnet, daß der Bügel (24A, 24B)
die allgemeine Form eines umgekehrten U's hat
und einen ersten Schenkel (28), mit dem er unter
Kraftaufwendung in eine Aufnahme (29) einge-
steckt ist, die zu diesem Zweck auf dem mit dem
Bügel bestückten Klemmenleistenklotz (16A, 16B)
vertieft vorgesehen ist, hinter diesem einen Mittel-
teil (30), der sich auf diesem Klemmenleistenklotz
(16A, 16B) erstreckt und auf dem seine äußeren
Anschlußmittel (26) vorgesehen sind, und einen
zweiten Schenkel (32) aufweist, der an den Klem-
menleistenklotz (16A, 16B) angelehnt ist und der
seine inneren Anschlußmittel (25A, 25B) aufweist.

2. Körper nach Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet,
daß die inneren Anschlußmittel (25A) eines Bügels
(24A) aus einem einfachen Finger bestehen, der
das Aufrollen des anzuschließenden elektrischen
Drahts (12A) gestattet.

3. Körper nach Anspruch 1, dadurch gekennzeichnet,
daß die inneren Anschlußmittel (25B) eines Bügels
(24B) aus einem einfachen Haken bestehen, der
das Festklemmen des anzuschließenden elektri-
schen Drahts (12B) gestattet.

4. Körper nach einem der Ansprüche 1 bis 3, dadurch
gekennzeichnet, daß die äußeren Anschlußmittel
(26) eines Bügels (24A, 24B) eine Gewindebohrung
(36) zur Aufnahme einer Schraube (38) aufweisen,
die das Festklemmen des anzuschließenden elek-
trischen Leiters (27A, 27B) gestattet.

5. Körper nach Anspruch 4, dadurch gekennzeichnet,
daß die äußeren Anschlußmittel (26) eines Bügels
(24A, 24B) außerdem eine Klemmplatte (39) auf-
weisen.

6. Körper nach einem der Ansprüche 1 bis 5, dadurch
gekennzeichnet, daß die inneren Anschlußmittel
(25A, 25B) eines Bügels (24A, 24B) am Ende einer
Abwinklung (33) seines global nach außen gerich-
teten zweiten Schenkels (32) angeordnet sind.

7. Körper nach Anspruch 6, dadurch gekennzeichnet,
daß die inneren Anschlußmittel (25A) eines Bügels
(24A), wenn es sich um einen Finger handelt, sich
global bezüglich seines zweiten Schenkels (32) in
Längsrichtung in Richtung seines Mittelteils (30) er-
strecken.

8. Körper nach Anspruch 6, dadurch gekennzeichnet,
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daß die inneren Anschlußmittel (25B) eines Bügels
(24B), wenn es sich um einen Haken handelt, sich
global quer zum zweiten Schenkel (32) erstrecken.

9. Körper nach einem der Ansprüche 1 bis 8, dadurch
gekennzeichnet, daß der zweite Schenkel (32) ei-
nes Bügels (24A, 24B) global eine größere Höhe
als sein erster Schenkel (28) hat.

10. Körper nach einem der Ansprüche 1 bis 9, dadurch
gekennzeichnet, daß der erste Schenkel (28) eines
Bügels (24A, 24B) für seine Verankerung in der Auf-
nahme (29), in die er eingesteckt ist, gezahnt ist.

11. Körper nach einem der Ansprüche 1 bis 10, dadurch
gekennzeichnet, daß zur Verspreizung eines Bü-
gels (24A, 24B) auf dem mit ihm bestückten Klem-
menleistenklotz (16A, 16B) Einrastmittel (34, 34')
zwischen seinem zweiten Schenkel (32) und die-
sem Klemmenleistenklotz (16A, 16B) vorgesehen
sind.

12. Körper nach einem der Ansprüche 1 bis 11, dadurch
gekennzeichnet, daß, wenn die Klemmenleisten-
klötze (16A, 16B) gemäß mindestens einer Reihe
angeordnet sind, indem sie paarweise durch Schlit-
ze (20) getrennt sind, mindestens manche von ih-
nen seitlich von einer Wand (22) flankiert sind, die
sich bis zum Boden des entsprechenden Schlitzes
(20) erstreckt.

13. Körper nach Anspruch 12, dadurch gekennzeich-
net, daß, wenn die Klemmenleistenklötze (16A,
16B) gemäß zwei Reihen angeordnet sind, die je-
weils an den Enden seines rohrförmigen Teils (14)
angeordnet sind, nur die Klemmenleistenklötze
(16A) einer dieser Reihen seitlich von einer Wand
(22) flankiert sind.

14. Körper nach einem der Ansprüche 1 bis 13, dadurch
gekennzeichnet, daß, wenn die Klemmenleisten-
klötze (16A, 16B) gemäß mindestens einer Reihe
angeordnet sind, indem sie paarweise durch Schlit-
ze (20) getrennt sind, an einem der Enden einer sol-
chen Reihe zwei Schlitze (20) nebeneinander an-
geordnet sind.

15. Transformator, auf dessen Körper (10) mindestens
zwei elektrische Drähte (12A, 12B) aufgewickelt
sind, dadurch gekennzeichnet, daß der Körper (10)
gemäß einem der Ansprüche 1 bis 14 ausgebildet
ist.

Claims

1. A body for a transformer, of the kind comprising ter-
minal blocks (16A, 16B) which are each suited to

establishing a connecting terminal (17A, 17B) with,
in engagement with one at least of said terminal
blocks (16A, 16B), for constituting such a connect-
ing terminal (17A, 17B), a terminal connector (24A,
24B) which comprises internal connecting means
(25A, 25B) for connecting an electric wire (12A,
12B) which is wound on its tubular body portion (14)
and which associates in one piece with said internal
connecting means (25A, 25B) external connecting
means (26) for the direct connection by itself of an
electrical conductor (27A, 27B) for serving the cor-
responding transformer (11), characterised in that,
in the general shape of an inverted U, the terminal
connector (24A, 24B) has a first leg portion (28) by
which it is fitted with a force fit in a housing (29) pro-
vided for that purpose in recessed relationship in
the terminal block (16A, 16B) to which it is fitted, to
the rear thereof, a central portion (30) which ex-
tends over said terminal block (16A, 16B) and by
virtue of which its external connecting means (26)
come into effect, and a second leg portion (32)
which is disposed in backing relationship with the
terminal block (16A. 16B) and which comprises its
internal connecting means (25A, 25B).

2. A body according to claim 1 characterised in that
the internal connecting means (25A) of a terminal
connector (24A) are formed by a simple pointed
portion suitable for winding of the electric wire (12A)
to be connected.

3. A body according to claim 1 characterised in that
the internal connecting means (25B) of a terminal
connector (24B) are formed by a simple hook suit-
able for gripping the electric wire (12A) to be con-
nected.

4. A body according to any one of claims 1 to 3 char-
acterised in that the external connecting means (26)
of a terminal connector (24A, 24B) comprise a
screwthreaded hole (36) for receiving a screw (38)
for clamping the electrical conductor (27A, 27B) to
be connected.

5. A body according to claim 4 characterised in that
the external connecting means (26) of a terminal
connector (24A, 24B) also comprise a clamping
plate (39).

6. A body according to any one of claims 1 to 5 char-
acterised in that the internal connecting means
(25A, 25B) of a terminal connector (24A, 24B) are
operatively disposed at the end of a return part (33)
of its second leg portion (32) which is generally di-
rected outwardly.

7. A body according to claim 6 characterised in that,
involving a pointed portion, the internal connecting
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means (25A) of a terminal connector (24A) extend
generally longitudinally with respect to its second
leg portion (32) in the direction of its central portion
(30).

8. A body according to claim 6 characterised in that,
involving a hook, the internal connecting means
(25B) of a terminal connector (24B) extend gener-
ally transversely with respect to its second leg por-
tion (32).

9. A body according to any one of claims 1 to 8 char-
acterised in that the second leg portion (32) of a ter-
minal connector (24A, 24B) is generally of a greater
height than the height of its first leg portion (28).

10. A body according to any one of claims 1 to 9 char-
acterised in that, for anchorage thereof in the hous-
ing (29) into which it is fitted, the first leg portion (28)
of a terminal connector (24A, 24B) is notched.

11. A body according to any one of claims 1 to 10 char-
acterised in that, for support of a terminal connector
(24A, 24B) on the terminal block (16A, 16B) to
which it is fitted, there are provided latching means
(34, 34') between its second leg portion (32) and
said terminal block (16A, 16B).

12. A body according to any one of claims 1 to 11 char-
acterised in that, the terminal blocks (16A, 16B) be-
ing disposed in at least one row, being separated
two by two by slots (20), some at least thereof are
laterally flanked by a partition (22) which extends to
the bottom of the corresponding slot (20).

13. A body according to claim 12 characterised in that,
the terminal blocks (16A, 16B) being disposed in
two rows which are each respectively arranged at
the ends of the tubular portion (14), only the terminal
blocks (16A) of one of said rows are laterally flanked
by a partition (22).

14. A body according to any one of claims 1 to 13 char-
acterised in that, the terminal blocks (16A, 16B) be-
ing disposed in at least one row, being separated
two by two by slots (20), two slots (20) are twinned
at one of the ends of such a row.

15. A transformer, on to the body (10) of which are
wound at least two electric wires (12A, 12B), char-
acterised in that the body is in accordance with any
one of claims 1 to 14.
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